REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers :


en exercice
10


présents
8


Votants
8

OBJET :
Approbation de la carte communale

Certifié exécutoire

Reçu en préfecture

le : 

Publié ou notifié

le : 

L'an deux mil sept  le cinq juillet  à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  27 juin 2007
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  M. GUILLIEN M BRUNET 

Absents,  Mme TUILLIERE - M. HARDY 
Absent excusé : 

Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.124-1 et suivants et R.124-1 et suivants, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 octobre 2003 donnant avis sur l’opportunité d’élaborer une carte communale sur le territoire de la commune, 

Vu l’arrêté du Maire en date du 06 Février 2007 soumettant à enquête publique le projet de carte communale, 

Vu les conclusions du Commissaire Enquêteur, 

Le Maire donne aux membres du conseil municipal lecture : 

- des observations qui ont été faites sur le projet de carte communale, 

- du rapport du Commissaire Enquêteur, 

le tout annexé à la présente délibération. 

Il indique également le nombre d’observations enregistrées, à savoir douze ainsi que le nombre d’avis favorables du Commissaire Enquêteur qui ont été suivis, à savoir quatre. 

Ouï l’exposé du Maire, 

Considérant les observations faites au cours de l’enquête publique, les conclusions du Commissaire Enquêteur, du Groupe de Travail et l’exposé du Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

· décide d’approuver la carte communale conforme aux observations faites par le Commissaire Enquêteur, et à la suite qui en a été donnée lors de la réunion avec les élus et les Personnes Publiques Associées. 
Par ailleurs, selon les dispositions réglementaires qui découlent de l’approbation de la carte communale, Le Maire précise au Conseil Municipal qu’il peut soit décider du transfert de compétence en matière de délivrance de permis de construire, soit décider que les permis de construire seront délivrés au nom de l’Etat. 

Le Maire demande au Conseil de fixer son choix. 

Ouï l’exposé du Maire, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité le conseil : 

· décide que les permis de construire seront délivrés au nom de l’Etat 

· charge Le Maire de signer tout acte à intervenir, pour la mise en application des dispositions réglementaires qui en découlent. 

La présente délibération sera transmise à M. Le Préfet, afin qu’il approuve par arrêté, la carte communale.

En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette libération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat.

Fait et délibéré les mêmes an, 

mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT
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